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ARTICLE 48

À la première phrase de l'alinéa 3, après les mots : 

« établissements », 

insérer les mots : 

« professionnels et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est essentiel de généraliser l’enseignement de l’écologie et du développement durable
dans les filières professionnelles et  supérieures  et  non de le limiter  aux grandes écoles et  aux
universités. Ainsi, le « Plan vert » ne doit pas simplement concerner les campus de facultés. De
même, la labellisation sur  le fondement  de critères de développement  durable doit  être rendue
également  possible  pour  les  établissements  délivrant  des  CAP,  BEP,  BTS,  DUT  ou  un
apprentissage.


